
 

1 
 

 
 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Lundi 28 NOVEMBRE 2016 

 
 
 
Sont présents : Raymond ALRIC,  Alfred CADENET, Brigitte DIMIER, Guy DIMIER, Myriam LIEBY, Jean-
Pierre PEGHAIRE, Monique PEGHAIRE,  Marianne SOUCHON,. 
Absente et excusée: Christine RENAUD.   
Invité : Jacques DEBRANCHE Directeur de Tournoi. 
 
Le Président ouvre la séance à 19 heures. 

 

1)  Fête du Club, 10 décembre 

Les inscriptions se font au ralenti  (10 tables) et il nous faut bien constater que les compétitions 
prévues ce jour-là entraînent l’absence de nombre de nos amis bridgeurs. Il faut décider de 
maintenir ou reporter cette journée de fête. De surcroît un certain nombre de nos membres ne 
peuvent être présents pour des raisons personnelles ou de santé. 

Après discussion l’ensemble des membres présents décide de reporter la Fête à une date ultérieure 
qui pourrait être le 4 mars, date à laquelle aucune compétition ni manifestation spéciale n’est 
prévue. Pour la réservation de salle Brigitte DIMIER prendra contact avec la Mairie de St Cyr et celle 
de Beaumont. A suivre. Le thème de la fête « le masque et la carte » sera conservé. 

Le 10 décembre nous modifierons donc le timing  pour faire une après-midi et une soirée festive :  
 tournoi de régularité à 14heures30 dit « tournoi de Noël », suivi de l’AGO à 18 heures, suivi 

d’un apéritif offert par le club et d’un buffet dinatoire ou chacun apportera quelque chose 

que nous partagerons tous ensemble. 

 

2) Assemblée Générale 
 
Compte tenu des modifications ci-dessus l’AGO aura lieu le 10 décembre à 18heures. Les 
modifications d’horaire et de déroulement seront annoncées par le site et par courrier aux 
personnes ne disposant pas de mail. 
Tarifs 2017/2018 : après discussion il est décidé de proposer à l’AGO de ne pas modifier les tarifs de 
cotisation ni de droits de tables. 
Points à aborder lors de l’AGO et à soumettre au vote de l’assemblée : 

 Pas de modification des tarifs de cotisation ni des droits de tables en 2017/2018. 

 Pour le ménage des locaux nous verrons à partir du 1er janvier quels seront les frais engagés. 

Si cela était nécessaire nous provoquerions une AGE pour faire voter une augmentation des 

tarifs et ainsi compenser les dépenses.  

 Pour les jeunes de moins de 18 ans venant participer aux tournois de régularité : gratuité 

des droits de table. 
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 Pour encourager les bonnes volontés : gratuité du droit de table pour le joker du jour. 

 Renouvellement des membres du Conseil : 

Nous devons renouveler 4 membres du CA : Depuis notre dernière réunion le Président a 

reçu la démission du CA de Jacques PAROT et Brigitte JECKER, nous procédons donc à un 

tirage au sort de 2 noms parmi les non élus en 2015 : sortent les bulletins de Alfred 

CADENET, Myriam LIEBY qui souhaitent se représenter.  

Sont candidats aux 4 postes à pourvoir : 

Alfred CADENET,  Myriam LIEBY, Jacques DEBRANCHE et Claude MYON. Nous proposerons 

donc, au vote de l’assemblée l’élection de ces quatre personnes. 

 

3) Machine à distribuer les cartes 
Une discussion a eu lieu sur le bienfondé de l'achat d'une machine à distribuer les cartes. Si certains 
s'accordent à penser qu'elle est utile, le prix d'achat conséquent reporte cet achat à une date 
ultérieure, compte tenu notamment de l'inconnu d'un certain nombre de postes comme le chauffage 
et le ménage, postes nouveaux et donc difficile à évaluer. 
Le CA convient de reprendre cette discussion dans le courant de l'année prochaine 
 

4) Stage d'arbitrage 
Le président propose une inscription au stage d'arbitrage du mois d'avril, les candidats : 
Myriam Lieby et Jean-Pierre Peghaire. 
Le CA donne son accord. 

 

5) AGE pour modification des statuts 
Suite aux délibérations du CA du 28 octobre il est décidé de surseoir à la modification des statuts. Le 
conseil d'administration se réunira en séance spéciale dès le début de l'année prochaine pour revoir 
le dossier en détail. 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 21h. 

 

 

 Le TRESORIER Le PRESIDENT Le SECRETAIRE 


